Un troisième cas d’empoisonnement de Milan royal en Franche-Comté en moins d’un an !
Un Milan royal agonisant a été retrouvé le 1er mars dans un jardin privatif sur le territoire de la commune de Montenois dans le Doubs. Malgré sa prise en charge rapide, l’oiseau n’a pas survécu. Les résultats de l’autopsie et de l’analyse toxicologique ne sont pas encore connus mais le doute n’est guère permis. L’empoisonnement apparait en effet comme l’hypothèse la plus vraisemblable compte tenu des symptômes observés et de la radiographie qui n’a révélé aucun traumatisme, ni trace de plomb. 

Femelle adulte, elle portait par ailleurs une bague posée par nos collègues allemands de la station ornithologique de Hiddensee. Elle revenait de ses quartiers d’hivernage et rejoignait sans doute, en survolant le territoire franc-comtois, son site de nidification en Allemagne voisine. Malheureusement, ce voyage aura été son dernier comme pour beaucoup d’autres milans victimes eux-aussi d’empoisonnements volontaires. Rien qu’en Franche-Comté, il s’agit du troisième cas décrit en moins d’un an. Les deux autres individus retrouvés en 2011, dans le Doubs également, ont été victimes d’une intoxication à deux pesticides, l’aldicarbe et le carbofuran pourtant interdits à l’emploi respectivement depuis le 31/12/2007 et fin 2008
Aujourd’hui, si l’on ajoute les cas espagnols particulièrement abondants dans ce pays – le nombre de milans royaux empoisonnés a été estimé à près de 15 000 sur la période 1990-2005 (source : WWF/ADENA 2006) – ces empoisonnements sont considérés comme l’une des causes majeurs du déclin de l’espèce. 

La LPO et l’ensemble du réseau « Milan royal » déplorent ces actes illégaux particulièrement intolérables qui anéantissent tous leurs efforts pour tenter de sauver cette espèce. Les moyens humains et financiers, déployés dans le cadre du plan national de restauration piloté par le Ministère en charge de l’Ecologie, sont ainsi sérieusement mis à mal. Avec 2 650 couples nicheurs, la France abrite la deuxième population mondiale de milans royaux après l’Allemagne. Notre pays assume donc une lourde responsabilité dans la conservation de ce rapace nécrophage, présent uniquement en Europe.
On comprendra que dans ce contexte très sombre où la survie de l’espèce est menacée, la LPO réclame que la loi sur la protection de la nature soit appliquée et respectée. Faut-il, en effet, rappeler que le milan royal, comme tous les rapaces de France, est protégé depuis 1972 ? 
La LPO exige que les produits chimiques dangereux pour la faune sauvage soient bannis, que ceux interdits en France ne circulent plus librement sur notre territoire et que des sanctions exemplaires soient prises à l’encontre des auteurs de ces faits délictueux.

Contact : Christophe Morin 03 81 50 54 51 / 06 64 29 52 24 / christophe.morin@lpo.fr
Afin d’appréhender et de hiérarchiser les causes de mortalité du milan royal, tout cadavre de milan découvert est collecté pour autopsie (assurée par le CNITV) et analyses toxicologiques (par un laboratoire spécialisé). Cette action dite de « vigilance poison » repose sur un réseau d’observateurs et un comité de spécialistes constitués de vétérinaires, toxicologues et ornithologues.

En cas de découverte d’un cadavre de milan royal (ou plus généralement de rapace nécrophage), merci de prévenir au plus vite la Mission Rapaces de la LPO (rapaces@lpo.fr) ou l’association locale. 

Fiche signalétique du Milan royal

Le milan royal (Milvus milvus) est un rapace diurne de grande taille. D’une longueur de 59 à 66 centimètres pour une envergure de 145 à 165 centimètres, il pèse entre 800 et 1 050 grammes pour les mâles et 950 à 1 300 grammes pour les femelles.

Il se reconnaît à sa longue queue rousse triangulaire et profondément échancrée, typique de l’espèce.

Menaces

• La dégradation de son habitat et la disparition de ses proies ;

• Les empoisonnements accidentels et volontaires ;

• La diminution du nombre de décharges (où ce rapace, aux moeurs de charognard, trouve sa nourriture) ;

• Les tirs ;

• Les collisions avec les voitures, les lignes électriques et les éoliennes.

Statuts

Suite à son déclin constaté entre 1990 et 2000, le statut européen du milan royal a évolué depuis 2005 : il figure désormais dans les catégories « en déclin » avec comme critère « déclin modéré et récent ». Inscrite sur la Liste rouge de l’UICN en raison de son endémisme européen, cette espèce est considérée, depuis cette date, comme quasi-menacée. En France, le milan royal figure désormais parmi les espèces vulnérables (liste rouge actualisée en 2008).

Distribution mondiale

La population nicheuse mondiale est exclusivement présente en Europe : l’Allemagne, la France et l’Espagne abritent, à elles trois, environ 70 % de la population mondiale. Si l’on ajoute la Suède, le Royaume-Uni et la Suisse, on obtient pour ces 6 pays environ 93 % de la population mondiale (20 800 à 24 900 couples).
En France, on distingue cinq foyers principaux :

• le Massif central

• l’ensemble du Piémont pyrénéen

• la Chaîne jurassienne

• les plaines du Nord-est

• la Corse.

